
COMMUNE DE VILLECHETIVE
Compte rendu de la séance du 10 juillet 2020

Secrétaire(s) de la séance: Christine CHAPARRO

Présents: Nicole VIÉ, Frédéric FRISSON, Christine CHAPARRO, Christian CHIESA,
Christelle ERGO, Mélissa MILAT

Absents:

Excusés: Olivier THIBAULT, Bruno BROIDIOI, Pascal ARNAULT, Arnaud BÉGUÉ, Henri
GOURDON

Représentés:

* Elections sénatoriales

Adoption du dernier procès-verbal à l'unanimité

Délibérations du conseil:

Elections sénatoriales ( 2020_DE_28)

Vu le décret n° 2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour
l'élection des sénateurs,
Vu la circulaire préfectorale du 2 juillet 2020

a) Composition du bureau électoral

Madame le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux membres du
conseil municipal les plus âgés à l’ouverture du scrutin et des deux membres présents les
plus jeunes, il s’agit de M CHIESA Christian, FRISSON Frédéric et Mmes MILAT Mélissa,
ERGO Christelle. La présidence du bureau est assurée par ses soins.

b) Élection du délégué

Les candidatures enregistrées :

Mme VIÉ Nicole

Madame le Maire rappelle l'objet de la séance qui est l'élection du délégué en vue des
élections sénatoriales. Après enregistrement du ou des candidatures, il est procédé au vote.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

- nombre de bulletins : 6
- bulletins blancs ou nuls : 1
- suffrages exprimés : 5
- majorité absolue : 3

Ont obtenu :

-  Mme VIÉ Nicole : 5 voix

Madame VIÉ Nicole ayant obtenu la majorité absolue est proclamée élu en qualité de
délégué pour les élections sénatoriales.



c) Élection des délégués suppléants

Les candidatures enregistrées :

M. FRISSON Frédéric

M. BROIDIOI Bruno

M. THIBAULT Olivier

Madame le Maire rappelle l'objet de la séance qui est l'élection des délégués suppléants en
vue des élections sénatoriales. Après enregistrement du ou des candidatures, il est procédé
au vote.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

- nombre de bulletins : 6
- bulletins blancs ou nuls : 0
- suffrages exprimés : 6
- majorité absolue : 4

Ont obtenu :

- M. FRISSON Frédéric : 4 voix

- M. THIBAULT Olivier : 3 voix

- M. BROIDIOI Bruno : 2 voix

Monsieur FRISSON Frédéric ayant obtenu la majorité absolue est proclamé élu en qualité
de délégué suppléant pour les élections sénatoriales.

d) Élection des délégués suppléants (second tour)
Les candidatures enregistrées :

M. BROIDIOI Bruno

M. THIBAULT Olivier

Madame le Maire rappelle l'objet de la séance qui est l'élection des délégués suppléants en
vue des élections sénatoriales. Après enregistrement du ou des candidatures, il est procédé
au vote.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

- nombre de bulletins : 6
- bulletins blancs ou nuls : 1
- suffrages exprimés : 5

Ont obtenu :

- M. THIBAULT Olivier : 5 voix

- M. BROIDIOI Bruno : 5 voix

Monsieur BROIDIOI Bruno et Monsieur THIBAULT Olivier ayant obtenu la majorité absolue
sont proclamés élus en qualité de délégués suppléants pour les élections sénatoriales.

Séance levée à 20 h 00


